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1. Les pratiques agricoles du territoire 

Les exploitations du territoire sont principalement dédiées à l’élevage bovin laitier. Les prairies humides 
sont soit fauchées avec le plus souvent du pâturage de regain soit pâturées par des bovins allaitants ou des 
génisses laitières. L’abandon de pratiques agro-pastorales, en lisière de la forêt des Andaines, dans les 
vallons humides, fait progresser les boisements spontanés et les plantations au détriment des prairies 
naturelles riches en biodiversité. 
 

2. Les enjeux environnementaux 
 Des espèces aquatiques d’intérêt européen 

La qualité et la physionomie des cours d’eau du site permettent la présence de cinq espèces aquatiques 
ou semi-aquatiques d’intérêt européen (écrevisse à pieds blancs, lamproie de Planer, chabot, agrion 
de Mercure, loutre d’Europe). Ces espèces ont pour points communs de dépendre d’une eau de très 
bonne qualité physico-chimique et d’un substrat faiblement colmaté. Par conséquent, toute altération 
des paramètres hydrologiques (température, taux de nitrates, taux de phosphates, taux de matières 
en suspension, présence de produits phytosanitaires...) fragilise les populations de ces espèces. 
Afin de préserver les populations de ces espèces, les objectifs du DOCOB actuel (2022) visent 
notamment à lutter contre les phénomènes de ruissellement et de lessivage, à réduire les apports de 
produits phytosanitaires et de fertilisants, préserver les zones humides et lutter contre la déprise et 
l’embroussaillement. 
 

 Des habitats agro-pastoraux européen 
Un habitat agro-pastoral caractérise le site Natura 2000 du Bassin de l’Andainette parmi les neuf 
habitats classés, il s’agit des prairies tourbeuses. Cet habitat est concerné par deux problématiques 
opposées : l’intensification des pratiques sur les parcelles les plus accessibles d’une part et la déprise 
sur les parcelles contraignantes d’autre part. 
Un chargement animal trop important sur une prairie réduit le nombre d’espèces typiques du cortège 
floristique des prairies d’intérêt européen. De la même manière, l’apport d’engrais favorise les espèces 
banales au détriment de la flore typique de ces prairies, adaptées aux sols peu nutritifs. 
Au contraire, en l’absence d’activités agro-pastorale, la progression de ronces, de fougères et 
d’arbustes sur une prairie conduit à un résultat similaire, c’est-à-dire la banalisation du cortège 
floristique, car rares sont les plantes capables de se développer sous les broussailles. Par conséquent, 
le soutien à l’agriculture extensive et l’adaptation des pratiques aux caractéristiques des habitats ciblés 
s’avère le meilleur moyen de conserver la biodiversité de ces parcelles. 
 

 Les prairies humides 
Les prairies humides jouent un rôle fondamental dans le fonctionnement hydrologique du territoire ; 
elles permettent notamment la régulation des crues et l’épuration des eaux souterraines et 
surfaciques. 
Ce territoire se base principalement sur un enjeu Biodiversité à travers la préservation des populations 
d’espèces aquatiques d’intérêt européen identifiées sur le site. Néanmoins, ces espèces dépendent 
fortement de la qualité de l’eau des cours d’eau, qui dépend elle-même du contexte agricole, bocager 
et de la préservation et gestion des zones humides du site. En ce sens, les mesures proposées visent à 
maintenir les surfaces et les éléments qui favorisent des pratiques limitant l’utilisation d’intrants et 
favorisant l’infiltration de l’eau dans les sols et l’épuration de celle-ci.  
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Principes de priorisation 

  

Rang 
de 

priorité 
Critères de priorisation 

 cf .  Annexe 10 - compléments plafonnements site DRAAF 

Conditions supplémentaires HBV 
Plafonnements 

spécifiques HBV 

1 

- Fiche liaison conforme 
(toutes les MAEC) - Agriculteur 
à titre principal pour toutes 
les MAEC systèmes 

  

2 

PAEC à enjeu biodiversité : 
toutes les MAEC sont de priorité 
2 mais avec conditions 
supplémentaires pour les MAEC 
HBV ayant au moins 10 UGB 

1 – HBV3 par ordre décroissant d’herbe de 100 à 90 %, ayant au moins 10 
UGB 6 000 € (maintien) 

2 – HBV2, HBV3 « sortants » ayant au moins 10 UGB 6 000 € 

3 

PAEC à enjeu eau : toutes les 
MAEC sont de priorité 3 mais 
avec conditions 
supplémentaires pour les MAEC 
HBV ayant au moins 10 UGB 

1 – HBV2 en « évolution » ayant au moins 10 UGB 10 000 € 

2 – HBV1 en « évolution » ayant au moins 10 UGB 

(uniquement départements 27 et 76) 
8 000 € 

3 – HBV3 par ordre décroissant d’herbe, de 100 à 90 % (14-50-61) et de 100 
à 85 % (27-76), ayant au moins 10 UGB 6 000 € (maintien) 

4 - « sortants » HBV1 (uniquement départements 27 et 76), HBV2, HBV3 
ayant au moins 10 UGB 6 000 € 

4 

MAEC en (sous)-PAEC 
« zones humides" 

Les MAEC hors HBV sont en 
priorité 4. 

conditions supplémentaires pour 
les MAEC HBV ayant au moins 
10 UGB 

Si (sous)-PAEC ZH dans un PAEC à enjeu "biodiversité" : voir règles priorité 2 
PAEC à enjeu biodiversité 

Si (sous)-PAEC ZH dans un PAEC à enjeu "eau" : voir règles priorité 3 PAEC 
à enjeu eau 

Si (sous)-PAEC ZH dans un PAEC à enjeu "autre", on appliquera, pour 
prioriser les demandeurs HBV, les mêmes modalités que celles prévues en 
rang de priorité 9 
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5 

MAEC HBV3 pour les 
« Sortants »   ayant au moins 
10 UGB herbivores 

PAEC à enjeu « autre » 

 6 000 € 

6 

MAEC biodiversité systèmes 
SHP 

PAEC à enjeu « autre » 

  

7 

MAEC systèmes eau 
(réduction phytos et/ou ferti) 

PAEC à enjeu « autre » 

  

8 
MAEC localisées - PAEC à 
enjeu « autre » 

  

9 

Autres MAEC systèmes HBV 
avec au moins 10 UGB 
herbivores, par taux d’herbe 
décroissant 

1- « sortants » HBV2 ayant au moins 10 UGB 6 000 € 

2 – Autres MAEC HBV3 et HBV2 maintien, ayant au moins 10 UGB 6 000 € 

2-  Autres MAEC HBV2 évolution , ayant au moins 10 UGB 10 000 € 

2- Autres MAEC HBV3 évolution, ayant au moins 10 UGB 12 000 € 

10 Autres   

  

IMPORTANT : 

Critère de priorisation supplémentaire sur les MAEC HBV (ex BEA) pour les PAEC à enjeux EAU et 

BIODIVERSITE : minimum de 30 % de SAU dans le PAEC 

  

  

Plafonnements toutes MAEC 

MAEC Montants annuels plafonnés à 
l’exploitation   Précisions HBV (ex BEA) 

Système HBV (ex BEA)  « sortants » 6000 plafond unique 

Système HBV (ex 
BEA)  « maintien » 6000 nouveaux en « maintien » quel que 

soit le niveau HBV souscrit 

Système HBV (ex BEA) 
« évolution »* niveau 1 8000 nouveaux en « évolution* » 

Système HBV (ex BEA) 
« évolution »* niveau 2 10000 nouveaux en « évolution* » 

Système HBV (ex BEA) 
« évolution »* niveau 3 12000 nouveaux en « évolution* » 

Système Eau niveau 1 8000   

Système Eau niveau 2 10000   

Système Eau niveau 3 12000   

MAEC Systèmes 
biodiversité  Systèmes herbagers et 

pastoraux – SHP 
12000   



 

9 
 

MAEC localisées (hors IAE3 ) 16000   

MAEC localisée IAE3 - fossés 3000   

MAEC du PAEC MAZI 8000   

  
* Exploitation en situation « évolution » au titre de la MAEC HBV (ex BEA) : exploitations pour lesquelles le taux d’herbe en année 1 est 
inférieur de minimum 5 points à celui requis pour le niveau et sans dégradation du critère herbe entre 2022 et 2023 (modulo une faible 
évolution pour la sole en PT [rotation]) 

* Exploitation en situation «maintien» au titre de la MAEC HBV (ex BEA) : exploitations qui ne sont pas en « évolution » 

* « Sortants »  : bénéficiaires d’une SPE3-SPM3 [14, 50, 61] ou d’une SPE2-SPM2 [27, 76] en 2022 ou d’une CAB se terminant au 14/5/2023 
(engagement 2018), sans dégradation du critère herbe entre 2022 et 2023 - y compris les bénéficiaires qui augmentent leur taux 
d&apos;herbe ; le plafond appliqué est unique : 6 000 € 
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